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Les structures d'hebergements

Résumé de la conférence du 7 mai 2007 organisé par Similes Bruxelles

Lors de cette dernière conférence avant l’été, nous avons eu le plaisir de rencontrer des travailleurs sociaux de différentes structures d’hébergement pour adultes en souffrance psychique, à savoir :

· Madame Demoortel pour le Centre de Nuit du WOPS ;

· Monsieur Buysse et Madame Fischer pour la Maison de Soins Psychiatriques Sanatia ;

· Mesdames Van Belle et Collard pour l’Initiative d’Habitations Protégées Antonin Artaud.

Il existe une quatrième structure, les communautés thérapeutiques. Un contretemps de dernière minute ne nous a pas permis de rencontrer un de leurs représentants.

1. Le centre de nuit du WOPS
Ce centre est situé au 59 avenue Houba de Strooper à Laeken. Il est ouvert de 17h à 9h, 24h/ 24 et 7 jours/ 7 ainsi que les jours fériés.

Il est réglementé par une convention INAMI qui le définit comme un centre résidentiel de rééducation fonctionnelle offrant un hébergement aux adultes en souffrance psychique.

Le WOPS de nuit n’est pas une initiative de soins contrairement à la maison de soins psychiatriques et à l’initiative d’habitation protégée mais bien un centre psychosociothérapeutique.

Pour poser sa candidature, il faut téléphoner au 02/474.30.46 pour prendre rendez-vous. Il n’ y a pas de limite d’âge. Les personnes présentant des assuétudes ne sont pas admises.  Les motifs invoqués pour entrer dans ce type de structure sont souvent : l’isolement, une longue hospitalisation, une prise de distance avec la famille,… Après l’entretien de candidature un essai en soirée est proposé.

La fermeture en journée est parfois problématique. L’équipe vérifie que le résident a une activité la journée qui peut revêtir différentes formes : un bénévolat, une recherche d’emploi, des cours, un centre de jour indépendant de l’INAMI (on ne peut pas être en même temps dans deux organismes reconnus par l’INAMI),…

Ce centre communautaire propose différents ateliers. Durant la soirée, il y a trois travailleurs sociaux présents dans la maison. Il y a des permanences le mercredi après-midi et durant les vacances scolaires ainsi que la journée, pour les prises de rendez-vous.

Durant son séjour, le patient est soutenu dans la formulation de son projet ainsi que dans sa prise d’autonomie.

Il dispose de 17 places réparties en 10 chambres individuelles et 3 chambres communautaires. La durée maximale est de 2 ans. L’hospitalisation met fin au séjour. Ce centre ne coûte rien à la personne, ce qui est très avantageux car certains résidents gardent leur logement durant leur séjour au WOPS.

2. Initiative d’Habitations Protégées Antonin Artaud

Les bureaux de l’initiative se trouvent au 10 rue du Grand Hospice à Bruxelles.

L’initiative Artaud est née en 1993 d’une étroite collaboration avec le centre de santé mentale du même nom avec lequel elle partage ses locaux et les hôpitaux IRIS.

Actuellement, les Habitations Protégées Artaud disposent de 21 appartements individuels répartis au centre de Bruxelles. Certains sont regroupés dans la même maison hébergeant à la fois des personnes présentant des troubles psychiques et d’autres pas. Des conventions ont été conclues avec deux sociétés de logement social  "le Foyer Bruxellois"  et  "le foyer Laekenois" . Dès lors, il arrive que certains résidents ne souhaitent plus l’accompagnement de l’équipe mais ils gardent néanmoins leur appartement. Il n’y a pas de durée de séjour.

Le patient signe un contrat d’accompagnement avec l’équipe. Le contenu de cet accompagnement est élaboré au cas par cas. 

L’encadrement vise l’autonomie et fonctionne sur le modèle de la réhabilitation. Aucune activité n’est demandée la journée, le patient doit pouvoir gérer son temps et parfois ce qui y est associé, entre autre la solitude.

L’équipe impose un suivi médical (le candidat doit avoir un médecin, indépendant du CSM Artaud). Le patient a deux référents. Les visites à domicile sont faites par deux accompagnateurs simultanément. Au début du séjour, les visites se font deux fois par semaine.

L’équipe a trois permanences par semaine : le lundi de 9h à 12h, le mercredi de 14h à 17h et le vendredi de 13h à 16h. En cas d’urgence en dehors des heures de bureau, un membre de l’équipe est joignable par GSM. Les candidatures se font sur rendez-vous, pris par téléphone au 02/218.31.32 ou 02/218.33.76. Le futur résident doit passer trois entretiens, deux avec l’équipe et un avec le psychiatre.

Actuellement, il n’y a pas de place disponible et donc les candidats retenus sont inscrits sur liste d’attente. Afin de ne pas perdre le contact, en attendant qu’un appartement se libère, l’équipe fixe des rendez-vous de continuité avec le futur résident.

Durant une hospitalisation, le résident garde sa place.  Si l’hospitalisation dure l’équipe prend parfois la décision de rompre le contrat d’accompagnement.

Le loyer d’un studio est de 300 € sans charges et celui d’un appartement s’élève à 420 €.  Les charges sont comprises entre 60 et 85 €.

3. La maison de soins psychiatriques « Sanatia »
La MSP Sanatia est une institution bicommunautaire résidentielle, de soins pour des patients atteints de maladies psychiatriques chroniques et qui sont stabilisés. Elle accueille des personnes destinées à rester à l’hôpital psychiatrique mais sert aussi de tremplin de réinsertion à d’autres. Les patients n’ont pas l’autonomie suffisante pour aller en centre de nuit, en habitation protégée ou encore en communauté thérapeutique.

Elle dispose de 70 lits et est située au 45 rue du Collège à Ixelles. La moyenne d’âge est de 51 ans. Le patient le plus jeune a 35 ans et le plus âgé en a 91.

Sanatia se considère comme un lieu de vie familiale où une surveillance est assurée 24h sur 24. L’équipe pluridisciplinaire est composée de médecins, de psychologues, d’ergothérapeutes, d’assistants sociaux, d’éducateurs, d’infirmiers, de kinés,… Les résidents peuvent aller et venir dans la maison sans restriction particulière sauf les horaires établis.

Des activités s’inscrivant dans le cadre de l’accompagnement socio-thérapeutique, culturel, de détente sont organisées au sein de l’institution mais aussi à l’extérieur de part l’implication de Sanatia dans les contrats de quartier. Les activités ont pour objectif la recherche de l’autonomie, l’intégration sociale et l’amélioration de la qualité de vie des résidents.

Les résidents partent en vacances, avec l’équipe 2 fois par an. Ceci est l’occasion de changer un peu les habitudes. La vie communautaire fait l’objet de réunions mensuelles.

Le séjour à Sanatia coûte entre 680 € et 975 €. Une augmentation du prix à la journée est intervenue il y a peu, ce qui met beaucoup de résidents dans des difficultés financières.

Toute demande de candidature passe par le service social. Pour fixer un rendez-vous, il faut composer le 02/645.00.50. Pour de plus amples informations sur l’hébergement de personnes en souffrance psychique, vous pouvez consulter le site   www.theseas.be   ou contacter le service social de Similes Bruxelles.
M.-G. GOBERT (Assistante sociale de Similes Bruxelles)
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